
RECEPTION : Règles de saisie des données traçabilité (1/3) 

P4_RécepEnt_annexe 14     V1R0 

CPS30  

Objectif : faire le lien de la façon la plus précise possible avec la traçabilité de nos fournisseurs 
 

La qualité des données saisies est indispensable à la maîtrise de notre traçabilité 

Où ? Activité Ce qui est réceptionné Tri à réception 
Lot 

fournisseur 

Date de 

péremption 

Règle 

générale 

Entrepôts 

centraux / CID 

 

F/S/G 

 

Palettes mono date de péremption 

/ mono lot fournisseur 
- 

N° de lot du 

produit 

Date du 

produit 

Exceptions 

Entrepôts 

centraux / CID 

 

F/S 

 

Viandes hachées, tartares, 

carpaccios 

Tri impératif en palettes mono date 

d’expiration et mono lot fournisseur 

Entrepôts 

centraux / CID 
F 

Palettes mono DLC / multi lots 

fournisseur 

Regroupement par jour de DLC / 

fournisseur 

 

Si plusieurs BL pour même produit 

sur même palette 

N° de BL du 

fournisseur 

 

Date de 

livraison 

Entrepôts 

centraux / CID 
S 

Arrivages multi dates de 

péremption / multi lots fournisseur 

Application de la règle générale : 

tri au lot 

 

Sauf pour viandes, volailles, 

gibiers, poissons : 

Si plus de 3 lots ou mélangés sur 

les palettes 

 Tri par mois de DDM (DLUO) 

N° de lot du 

produit 

 

N° de BL du 

fournisseur 

(si inexistant, 

date de 

livraison) 

Date du 

produit 

 

 

Mois de DDM 

(DLUO) du 

produit 

 

Entrepôts 

centraux 
S 

Conteneurs multi dates de 

péremption / multi lots fournisseur 

Regroupement par mois de DDM 

(DLUO) 

N° de 

conteneur 

Mois de DDM 

(DLUO) du 

produit 

CID A 
Commandes alloties fournisseur 

produits ambiants 
- 

Date de 

réception 

Date de 

réception 

+ 1 an 

Remarque : ne concerne pas les flux internes (données transmises par ASN) 



RECEPTION : Saisie du lot fournisseur (2/3) 

Cas rencontré Exemples 

N° lot  du produit 

N° de lot fournisseur présent sur le produit : 

Saisir le lot en ne conservant que les lettres et chiffres 

et en limitant à 15 caractères 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si pas de n° de lot fournisseur : 

Saisir (par ordre de priorité si plusieurs de ces dates sont 

indiquées): 

- soit une date de fabrication précédée par la lettre « F » 

- soit une date de congélation précédée par la lettre « C » 

- soit une date d’emballage précédée par la lettre « E » 

- soit une date de pêche précédée par la lettre « P » 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° de BL du 

fournisseur 

Cas des réceptions  multi lots 

pour une même DLC au frais et 

plus de 3 lots ou lots mélangés 

au surgelé 

Saisir « BL » + n° de BL du 

fournisseur 

 

Si plusieurs BL pour le même 

produit sur la même palette ou 

pas de n° de BL : Saisir « LIV » 

+ date de réception 

N° de BL du fournisseur 80145 

 Saisir BL80145 

 

Pour réception du ..20.05.2015 avec 2 BL pour le même produit 

sur la même palette ou pas de n° de BL 

 Saisir LIV20052015 

 

N° de conteneur 
Conteneurs réceptionnés par 

entrepôts centraux 

Saisir N° de conteneur + « / » + 

mois de DDM (DLUO) 

Conteneur CRSU621030/8 DDM (DLUO) 11/2017 

 Saisir CRSU621030/8/11 

Produits ambiants 
Commandes alloties 

fournisseur produits ambiants 

Saisir « RA » + date de 

réception CID 

Date de réception CID 20/05/2015 

 Saisir RA20052015 

• Maximum 15 caractères 

• Ne saisir que des lettres ou des chiffres : supprimer les caractères de  ponctuation . , ; : - _ ( ) [espace] 

Lot fournisseur Nb caract. A saisir 

12345P8710 

12/3456791 

123 12 NB 89 

PMP23569852/P :LO 

012584KL1:2581M 

ABC123DEF456GHI789 

10 

10 

12 

17 

15 

18 

12345P8710 

123456791 

12312NB89 

PMP23569852PLO 

012584KL12581M 

ABC123DEF456GHI 

Date fournisseur A saisir 

Fab le : 082014 

Fab le : 2014-08-21 

Congelé le : 21/08/2014 

Congelé le : 08/2014 

Emballé le : 21-08-14 

Pêché le : 21/08/14 

F082014 

F20140821  

C21082014 

C082014 

E210814 

P210814 
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RECEPTION : Saisie de date de péremption (3/3) 

Cas rencontré Exemples 

Date du produit 
La date est complète au format jj/mm/aaaa : 

La saisir telle quelle 

 

20/05/2015 

 

Mois de DDM 

(DLUO) du produit 

La DDM (DLUO) apparaît sur les cartons sous la forme de 

« A consommer avant fin mm/aaaa » : 

Saisir le dernier jour du mois  

A consommer avant fin octobre 2015 

 Saisir 31/10/2015 

 

A consommer avant fin 09/2016 

 Saisir 30/09/2016 

Arrivages / conteneurs multi 

dates de péremption avec 

regroupement par mois de 

DDM (DLUO) 

La DDM (DLUO) est complète 

au format jj/mm/aaaa et il y a 

plusieurs dates dans le mois 

Saisir le 01 du mois 

Cartons du 05/05/2015 au 25/05/2015 

 Saisir 01/05/2015 

Produits ambiants 
Commandes alloties 

fournisseur produits ambiants 

Saisir la date de réception CID 

+ 1 an 

Date de réception CID 20/05/2015 

 Saisir 20/05/2016 
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